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vû la LOI N"6O/16 du 25 Novembre Iÿ60 portent constitu-
tion de 1a République du DahomeY i

vii la toi N'19/T6/ALD du ÿ Juillet 1ÿ)ÿ fixant 1a liste
des Enpl-ois Supérieurs de la République du Dahoney ri.olr:;

Ia nomination des litulaires est faite par Ie Présidc:it
de la République, Ie Conseil des Ministres étant ob11-
gatoiretrent entendu ;

VII ltarticle ! de la Loj- N"6?/1, du 26 l'évrier 1962 por-
tant institution et organisation des Circonscriptioas
T]rba ine s ;

lru les nécessités de service ;

1a proposition du ]iiinistre des Affaires fnterieures
de Ia Sécurité et de Ia Défense ;

Conseil des Mi.nistres entenilu ;
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